
Travaux recents relatifs a
la protection de 1'environnement

en periode de conflit arme

par Antoine Bouvier1

«La guerre et la preparation a la guerre
constituent une source principale de
dommage a 1'environnement qui doivent
faire l'objet d'une plus grande responsabi-
lite et d'un controle rigoureux».2

Introduction

La problematique de la protection de 1'environnement en periode
de conflit arme a donne lieu a de nombreux debats et suscite d'impor-
tants travaux au cours des deux dernieres annees.

L'interet marque pour cette question nous paraft s'expliquer par au
moins deux raisons distinctes. II fait tout d'abord — et tres logique-
ment — echo aux travaux toujours plus ambitieux visant a ameliorer,
aux plans national et international, la protection de 1'environnement en
temps de paix.3 II repond, par ailleurs, aux craintes nees durant et
apres le conflit qui a embrase le Moyen-Orient en 1990-91.

A cette occasion, les Etats et leur opinion publique ont pris
conscience — comme jamais auparavant — des dangers extremes que
la guerre moderne fait courir a 1'environnement naturel.

Bon nombre de questions, de nature juridique ou ecologique,
posees par ce conflit restent encore ouvertes. II est ainsi impossible de

1 Les vues exprimees ici sont celles de l'auteur. Elles n'engagent pas le Comite
international de la Croix-Rouge.

2 Declaration de M. Maurice Strong, Secretaire general de la Conference des
Nations Unies sur l'Environnement et le Developpement, faite lors de la ceremonie
d'ouverture de la Conference, le 3 juin 1992 a Rio de Janeiro.

3 Pour une analyse approfondie de 1'evolution du droit international de
renvironnement cf.: Kiss, A., Shelton, D., International Environmental Law,
Transnational Publishers, Inc., London, 1991.
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dresser aujourd'hui un «bilan ecologique» definitif de ce conflit: l'ana-
lyse precise des atteintes infligees a cette occasion a l'environnement
n'est pas achevee et la lenteur de certains processus naturels exige une
plus longue periode d'observation.4

Pour des raisons qui n'entrent pas dans le champ de cette analyse,
les previsions les plus pessimistes ne se sont heureusement pas reali-
sees et certaines des atteintes a l'environnement les plus spectaculaires
(sinon les plus graves, nous pensons par exemple a l'incendie des puits
de petrole au Koweit) ont ete moins durables qu'on n'avait pu le
craindre. Cette evolution relativement favorable n'a cependant pas eu
d'effets sur les travaux qui, des le lendemain du conflit, ont ete entre-
pris dans le but d'ameliorer la protection de l'environnement en
periode de conflit arme.5 Ceux-ci se sont au contraire multiplies et
cette problematique a ete recemment mise a l'ordre du jour de
plusieurs conferences internationales.

La presente etude n'a pas pour but d'analyser le contenu des regies
instituant une protection de l'environnement en periode de conflit ou
d'evoquer le cas particulier du conflit de 1990-91.7

L'objectif que nous nous sommes fixe consiste plutot a presenter
les resultats de quelques travaux entrepris recemment dans le domaine
de la protection de l'environnement en temps de conflit.

A ce titre, on examinera successivement les travaux d'une reunion
d'experts, organisee par le Comite international de la Croix-Rouge en

4 Dans ce sens, cf. The environmental Legacy of the Gulf War, a Greenpeace
Report, 1992; ce rapport presente, par ailleurs, une analyse precise des atteintes a
l'environnement deja connues.

5 Pour plus d'information sur les premiers de ces travaux, cf. Bouvier, A., «La
protection de l'environnement en periode de conflit arme», R1CR, N° 792,
novembre-de'cembre 1991, p. 602, note 14.

6 On se referera, a ce propos, a l'etude de Philippe Antoine, «Droit international
humanitaire et protection de l'environnement en cas de conflit arme», publiee dans le
present numdro de la Revue, pp. 537-558. Cf. aussi: Bothe, M., «The Protection of the
Environment in Times of Armed Conflict: Legal Rules, Uncertainty, Deficiencies and
Possible Developments», in Report on the work of the meeting of experts on the
protection of the environment in time of armed conflict, ICRC, Geneva, September
1992; Bouvier, A. op. cit.; Falk, R.: «The Environmental Law of War: an
Introduction» in Plant G. (ed.) Environmental Protection and the Law of War,
Belhaven Press, London and New York, 1992, pp. 78-95; Saalfeld, M.:
«Umweltschutz in bewaffneten Konflikten aus volkerrechtsgeschichtlicher Sicht» in
Humanitdres Volkerrecht, Nr. 1, 1992, pp. 23-31.

7 Voir a ce propos l'etude de M. Adam Roberts, «Destruction de l'environnement
pendant la guerre du Golfe de 1991» publie'e dans le present numero de la Revue,
pp. 559-577. Cf. aussi: Fauteux, P., «Environmental Law and the Gulf War» in
International Union for the Conservation of Nature Bulletin, Volume 22, N° 2,
Septembre 1991, pp. 26-27; Terry, J., «The Environment and the Laws of War; the
Impact of Desert Storm» in Naval War College Review, Vol. XLV, N° 1, pp. 61-67.
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avril 1992; les debats de la Conference de Rio relatifs a la protection
de l'environnement en periode de conflit; les principaux resultats de la
deuxieme reunion de revision de la Convention ENMOD8, tenue en
septembre 1992.

On evoquera enfin certains aspects du debat actuellement en cours
a la Sixieme Commission de l'Assemblee generale des Nations Unies.

I. Reunion d'experts convoquee par le CICR (Geneve,
27-29 avril 1992)

La communaute Internationale 1'ay ant investi du mandat de
«travailler a la comprehension et a la diffusion du droit international
humanitaire (...) et d'en preparer les developpements eventuels»9, le
CICR est naturellement directement concerne par la problematique de
la protection de l'environnement en periode de conflit arme.

A ce titre, il a pris part aux travaux menes suite au conflit de
1990-91 et prepare un rapport destine a la XXVP Conference interna-
tionale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge10 (Budapest,
novembre-decembre 1991).n

La competence du CICR dans le domaine de la protection de l'en-
vironnement en periode de conflit arme a, par ailleurs, ete expresse-
ment rappelee lors de la 46e session de l'Assemblee generale des
Nations Unies (1991). En effet, aux termes d'une decision (46/417)
adoptee par celle-ci, le CICR a ete invite a poursuivre ses travaux dans
ce domaine et a faire rapport a la 47e session (cf. infra, chapitre IV).

Pour s'acquitter de ce mandat, le CICR a convoque une reunion
d'experts pour etudier le probleme de la protection de l'environnement
en periode de conflit arme. Cette reunion, qui s'est tenue a Geneve
du 27 au 29 avril 1992, a rassemble une trentaine d'experts apparte-
nant aux forces armees, aux milieux universitaires, a la communaute

8 Convention sur 1'interdiction d'utiliser des techniques de modification de
l'environnement a des fins militaires ou toutes autres fins hostiles, du 10 decembre
1976.

9 Cf. Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, article 5, lit. g).

10 Doc. C.I/4.2/1: Mise en ceuvre du DIH, protection de la population civile et des
personnes hors de combat, pp. 15-23.

11 Cette Conference a finalement du etre reportee a une date ultSrieure. Pour une
explication de ce report cf. Sandoz, Y.: «A propos du renvoi de la XXVIe Conference
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge», RICR, N° 793, janvier-fevrier
1992, pp. 5-12.
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scientifique et aux gouvemements, ainsi que des representants d'orga-
nisations gouvernementales et non gouvernementales. Tous ces experts
ont ete invites a titre personnel.12 La reunion avait pour objet:

1. de definir le contenu du droit en vigueur;
2. de determiner les principaux problemes poses par l'application de

ce droit;
3. de deceler les lacunes du droit en vigueur;
4. de determiner les mesures a prendre dans ce domaine.

II n'est naturellement pas possible de mentionner ici l'ensemble
des deliberations de cette reunion ou d'analyser dans le detail les
conclusions (parfois provisoires, certaines questions meritant un
examen plus approfondi) auxquelles les experts sont parvenus. On
trouvera done, dans les lignes qui suivent, une evocation des princi-
pales questions abordees durant la reunion.

U importance et la pertinence des dispositions applicables aujour-
d'hui (qu'il s'agisse des regies du droit international humanitaire
conventionnelles ou coutumieres, des principes du droit international
general relatif a la responsabilite internationale ou des regies du droit
international de l'environnement) ont ete reaffirmees. Les experts ont
exprime l'avis que, pour autant qu'elles soient suffisamment connues,
mises en oeuvre et respectees, ces regies devraient assurer une protec-
tion efficace de l'environnement. A cet egard, les experts ont insiste
sur la necessite de les diffuser le plus largement possible des le temps
de paix, notamment par le biais de manuels specifiquement destines
aux membres des forces armees.

Les experts se sont ensuite interroges sur la question de l'applica-
bilite en periode de conflit des regies du droit international de l'envi-
ronnement. Bien que les dispositions de ce droit soient a priori desti-
nees au temps de paix, la plupart des experts consultes ont conclu a
une presomption d'applicability egalement en periode de conflit arme.

Tout en reconnaissant Fimportance du droit existant, les experts
ont egalement conclu a la necessite de clarifier certains aspects du
droit applicable, afin de l'adapter mieux encore aux realites des
conflits modernes. A cet egard, la question de la protection de l'envi-

12 Cette reunion a fait l'objet d'un rapport analytique: Meeting of experts on the
protection of the environment in time of armed conflict, Report on the work of the
meeting, ICRC, Geneva, September 1992. Cf. aussi doc. ONU A/47/328 du 31 juillet
1992: Protection de V environnement en periode de conflit arme, rapport du Secretaire
general, pp. 11-14. La reunion a egalement fait l'objet d'un compte rendu paru dans la
Lettre de I'UNIDIR, N° 18 de juillet 1992, pp. 46 et 47.
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ronnement en periode de conflit arme non international a ete
mentionnee comme l'un des domaines exigeant imperativement une
telle clarification.

Les experts consultes ont egalement souscrit a certaines proposi-
tions de developpement du droit. Ils ont ainsi favorablement accueilli
la proposition emise par certains d'entre eux et visant a proteger les
reserves naturelles qui, a des conditions qui restent a definir, pour-
raient etre assimilees a des zones demilitarisees ou a d'autres zones
protegees.

La reunion a enfin permis d'etablir une liste des principales ques-
tions juridiques meritant examen.13 Parmi celles-ci on mentionnera le
role et la portee precise des regies coutumieres protegeant l'environne-
ment; 1'interpretation des regies conventionnelles applicables (en parti-
culier celles du Protocole additionnel I de 1977 et les dispositions de
la Convention ENMOD); la question de l'equilibre a preserver entre
les necessites militaires et la protection de l'environnement ou enfin
celle de la responsabilite internationale en cas d'atteintes graves a l'en-
vironnement.

Faute de temps, toutes ces questions n'ont pu etre examinees et des
etudes complementaires devront etre effectuees avant que Ton puisse
parvenir a des conclusions definitives sur l'ensemble du dossier. La
reunion a neanmoins permis d'approfondir l'analyse de certaines ques-
tion dedicates et son bilan est done largement positif.

II. Conference des Nations Unies sur l'Environnement
et le Developpement (Rio de Janeiro, 3-14 juin
1992)

Fruit d'une tres longue et difficile preparation, cette Conference a
permis de passer en revue la plupart des questions touchant au deve-
loppement, a la protection de V environnement, ainsi qu'aux liens exis-
tants entre ces deux problematiques.

Vu l'ampleur de l'ordre du jour de la Conference — qui compre-
nait des questions aussi dedicates que celles des transferts de techno-
logie, des modifications climatiques ou de la sauvegarde de la bio-
diversite, pour n'en donner que quelques exemples — il etait naturel

Cette liste est reproduite en Annexe 5 du rapport analytique de la reunion (cf.
supra, note 12).
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que le probleme specifique de la protection de l'environnement en
periode de conflit n'occupe qu'une place marginale.

Cette question a neanmoins donne lieu a d'importants echanges de
vues, tant lors des reunions preparatories que durant la Conference
proprement dite.

a) Comite preparatoire de la Conference

La protection de l'environnement en periode de conflit a fait
l'objet d'un debat lors de la troisieme session du Comite preparatoire
(Geneve, 12 aout-4 septembre 1991), suite a la presentation d'un
rapport sur ^'evaluation ecologique de la crise du Golfe».14

A cette occasion, le Secretaire general de la Conference,
M. Maurice Strong, s'est declare convaincu que «(...) des mesures
renforcees pour empecher les dommages commis deliberement a
l'environnement comme instrument de guerre doivent etre mises en
place (...)»•15

Le CICR a ete invite a presenter les principales dispositions legates
relatives a la protection de l'environnement en periode de conflit.16 A
cette occasion, il a reaffirme 1'utilite et l'importance des regies exis-
tantes et a insiste sur la necessite de rechercher des moyens permettant
d'ameliorer leur mise en ceuvre et leur respect.

II convient de noter que peu de propositions visant a la creation de
regies nouvelles ont ete emises; les participants aux sessions du
Comite preparatoire ont plutot insiste sur l'importance et la pertinence
du droit existant, ainsi que sur la necessite de le mieux respecter.

Cette vue apparait clairement dans les deux projets d'articles
touchant directement a la protection de l'environnement en periode de
conflit que le Comite preparatoire a soumis pour adoption a la Confe-
rence de Rio:

1. Le principe 24 de la Declaration de Rio: «La guerre exerce une
action intrinsequement destructrice sur le developpement durable.
Les Etats doivent done respecter le droit international relatif a la
protection de l'environnement en temps de conflit arme et participer
a son developpement, selon que de besoin».

14 Evaluation ecologique de la crise du Golfe, rapport du Secretaire general de la
Conference, doc. A/Conf. 151/PC/72 du 15 juillet 1991.

15 Cf. doc. Opening Plenary Statement, Prep Com III, M. F. Strong, 26 August
1991.

16 Cf. doc. Protection de l'environnement naturel en periode de conflit arme —
Un apercu du DIH et de la position du CICR, Geneve, 7 aout 1991.
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2. Le paragraphe 39.6 (a) de I'Agenda 21: «Eu egard a l'importance
du respect des regies pertinentes du droit international, tous les
moyens appropries devraient etre envisages pour empecher les
destructions de l'environnement [en temps de guerre] accomplies a
grande echelle et de maniere deliberee et qui ne peuvent en aucun
cas etre justifiees par le droit international. L'Assemblee generate et
son sixieme Comite aussi bien, en particulier, que les reunions
d'experts du Comite international de la Croix-Rouge sont des
forums appropries pour traiter de ce sujet».17

b) Conference de Rio de Janeiro

Comme il fallait s'y attendre (cf. supra), la Conference de Rio n'a
«accorde qu'une attention minime au probleme de l'impact de la
guerre sur l'environnement».18

Cette question a cependant ete mentionnee a plusieurs reprises lors
du debat general. Plusieurs des intervenants ont evoque la gravite
des atteintes a l'environnement en periode de conflit et rappele le
danger inherent a l'environnement associe au conflit arme.20 Ici
encore, peu de delegations se sont en revanche prononcees en faveur
d'un developpement du droit, la plupart appelant a un plus grand
respect de celui-ci.21

Les debats les plus importants ont eu lieu au sein du «Groupe de
contact sur les instruments juridiques», qui avait pour mandat d'exa-
miner les articles du chapitre 39 de l'Agenda 21 faisant l'objet de
divergences.

Au terme d'une difficile negotiation, une version modifiee du
paragraphe 39.6(a) (cf. supra) fut finalement adoptee par consensus.

Le texte suivant a alors ete soumis a la Pleniere:
«I1 faudrait envisager de prendre des mesures conformes au droit

international visant a reduire la destruction massive, en temps de

17 Cf. doc. A /CONF.151 /PC/WG III/L.32 as revised.
18 Cf. Lamazieres , G.: «L ' impac t de la guerre sur l 'environnement et autres sujets

connexes examines a la Conference des Nations Unies sur l 'environnement et le
developpement* in Lettre de I'UNIDIR, N° 18, juillet 1992, p . 39.

19 Cf. en particulier l ' intervention du Secretaire general de la Conference, citee en
exergue de la presente etude, et celles des delegations de la Suede, de l ' l ran, de la
Hongrie , de l 'Arabie saoudite, de la Suisse et du CICR.

2 0 Cf. Declaration du representant de l 'Arabie saoudite.
2 1 Ainsi la Suisse: «(...) II existe certes un important ensemble de regies ecrites et

coutumieres (...). Ces regies sont cependant trop souvent meconnues , mal appliquees ou
interpretees de maniere divergente. Les Etats (...) ont l 'obligation de les respecter et de
les faire respecter en toute circonstance».
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guerre, de l'environnement, qui ne peut se justifier au regard du droit
international. L'Assemblee generale et sa Sixieme Commission sont
les instances appropriees pour traiter de cette question. II convient de
tenir compte de la competence et du role specifique du Comite inter-
national de la Croix-Rouge».

Lors des seances finales de la Conference, le Principe 24 du projet
de la Declaration de Rio22 et le paragraphe 39.6(a) tel qu'amende par
le «Groupe de contact*23 furent adoptes sans modification; ils
marquent l'aboutissement des travaux menes par la Conference de Rio
dans le domaine de la protection de l'environnement en periode de
conflit.

Ces deux articles n'apportent aucun changement notable au droit
existant; ils temoignent cependant de la prise de conscience des risques
que la guerre fait courir a l'environnement. Le deuxieme d'entre eux
offre en outre l'avantage de definir dans quel cadre les travaux devront
etre poursuivis.

III. Deuxieme Conference des Parties chargees de
l'examen de la Convention ENMOD (Geneve, 14-
18 septembre 1992)

Le 10 decembre 1976, l'Assemblee generale des Nations Unies
adopta la Convention ENMOD. Cette Convention a pour but d'inter-
dire 1'utilisation a des fins militaires ou a toute autre fin hostile de
techniques de modification de l'environnement ay ant des effets
etendus, durables ou graves, en tant que moyens de causer des destruc-
tions, des dommages ou des prejudices a tout autre Etat partie»
(article I).

Aux termes de l'article II, les atteintes a l'environnement interdites
par la Convention sont celles resultant de l'utilisation de «toute
technique ayant pour objet de modifier — grace a une manipulation
deliberee de processus naturels — la dynamique, la composition ou la
structure de la Terre».24

22 Cf. doc. A /Conf . l 51 /5 /Rev . l .
23 Cf. doc. A/Conf . l51 /L .3 /Add. 39.
24 Pour une analyse plus approfondie des origines et du contenu de la Convent ion

E N M O D , cf. Goldblat , J.: «The environmental Convent ion of 1977: an analysis» in
A. West ings, ed: Environmental Warfare, SIPRI/Taylor and Francis , London 1984,
chap. 5, pp . 53-64; la Lettre de I'UNIDIR, N° 18, juil let 1992 contient, par ailleurs,
plusieurs etudes relatives a ce traite (pp. 27-39) .
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L'article VIII de la Convention prevoit une procedure de revision
periodique chargee d'examiner le fonctionnement de la Convention.
Sur cette base, une premiere conference d'examen avait ete organisee
a Geneve, en septembre 1984.25

Les atteintes infligees a l'environnement durant le conflit de 1990-
1991 ont ranime certaines controverses relatives a la Convention
ENMOD. On rappellera a cet egard le principal reproche fait par
certains specialistes a ce traite: celui de ne reglementer que le seul
usage de techniques futuristes (irrealisables selon certains) et d'ecarter
de son champ d'application les atteintes a l'environnement causees par
des moyens de guerre «classiques».

C'est essentiellement pour pallier ces faiblesses et actualiser le
texte de la Convention que certains Etats ont demande la convocation
d'une deuxieme conference d'examen. Suite a la reunion d'un comite
preparatoire26, cette Conference s'est reunie a Geneve du 14 au
18 septembre 1992.

a) Participation a la deuxieme Conference de revision

40 Etats parties ont pris part a la Conference. Par ailleurs, 10 Etats
non parties ont obtenu le statut d'observateur, tout comme six organi-
sations specialisees, dont le CICR.

b) Propositions emises par les participants

II n'est pas possible de rappeler ici l'ensemble des propositions
soumises a la Conference. On trouvera done ci-apres une breve
mention des plus importantes d'entre elles.

1. De nombreuses delegations ont souleve la question de l'applicabi-
lite de la Convention a des atteintes a l'environnement du genre de
celles causees durant la guerre du Golfe, en 1990-1991. La plupart
des intervenants ont admis que, sur le plan strictement juridique
(independamment du fait que plusieurs des belligerants n'etaient
pas parties a ce traite), la Convention n'etait pas applicable, puisque

25 Un resume des travaux de la premiere conference d ' examen figure dans le doc.
E N M O D / C O N F . I I / 2 du 3 aoflt 1992: Recapitulation des negotiations ayant mene a la
conclusion de la Convention (...) ainsi que des faits ulterieurs relatifs a la Convention,
pp. 18-23.

26 Cf. ENMOD/CONF.II /1 du 10 avril 1992: Rapport du Comite preparatoire de
la Deuxieme Conference chargee de Vexamen de la Convention.
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les atteintes ne correspondaient pas aux criteres tres stricts retenus
dans la Convention. Cet etat de fait a ete juge inacceptable par
certaines delegations, qui souhaitaient que la portee de la Conven-
tion soit elargie.

2. Dans ce but, plusieurs delegations ont propose que la definition des
atteintes interdites soit precisee et elargie; que le seuil d'applicabi-
lite (en particulier les criteres de duree, de gravite et d'etendue) soit
abaisse et que l'ensemble des atteintes graves a l'environnement (et
non les seules atteintes provoquees par des armes «high tech»)
soient desormais interdites par la Convention.

3. La plupart des delegations ont juge necessaire d'adapter la Conven-
tion aux realites des conflits contemporains, ainsi que de tenir
compte des regies de la nouvelle Convention sur les armes chimi-
ques.

4. Plusieurs delegations ont souhaite que les travaux de recherche
conduisant au developpement de techniques de modification de
l'environnement soient desormais interdits.

5. La majorite des delegations ont egalement souhaite que l'usage des
herbicides soit plus precisement reglemente.

6. Les questions liees a la mise en ceuvre de la Convention ont egale-
ment fait l'objet de nombreuses propositions; il a ainsi ete propose
de mettre sur pied des mecanismes d'enquete et de verification,
ainsi que de creer un comite d'experts.

7. Plusieurs delegations ont egalement insiste sur l'importance de la
prevention, qui passe par la diffusion la plus large des regies de la
Convention.

8. La question des sanctions a egalement fait l'objet de plusieurs
propositions, dont celle d'etablir un lien entre les violations de la
Convention et la notion de crime international.

9. La faible participation au traite a ete unanimement regrettee; on
rappellera a ce propos qu'aujourd'hui seuls 55 Etats sont lies par la
Convention.

27 Pour une analyse de cette notion, cf. Rapport de la Commission du droit
international sur les travaux de sa quarante-troisieme session, doc. A/46/10, New York
1991, pp. 300-302.
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c) Resultats de la Conference28

Si nombre de propositions substantielles n'ont pu reunir un
consensus29, la Conference a cependant permis de clarifier certains
aspects de la Convention et de developper quelque peu son champ
d'application. Parmi les resultats les plus positifs on mentionnera:

1. 1'interpretation donnee a 1'article I, aux termes de laquelle tous les
travaux de recherche et de developpement entrepris sur les techni-
ques de modification de l'environnement aussi bien que leur utilisa-
tion devraient etre uniquement consacres a des fins pacifiques;30

2. la reaffirmation de 1'interpretation selon laquelle — a certaines
conditions — l'utilisation & herbicides peut etre assimilee a une
technique de modification de l'environnement prohibee par 1'ar-
ticle II de la Convention;31

3. la creation d'un groupe d'experts charges de clarifier la portee et
l'application de la Convention.32 Ce groupe, dont la constitution est
prevue a Particle V, paragraphe 2, devra tenir compte des travaux
menes par la Sixieme Commission de l'Assemblee generate des
Nations Unies et par le CICR.

d) Evaluation des travaux

Malgre certains developpements bienvenus, la Convention
ENMOD continue a souffrir de certaines faiblesses. A ce propos, on
pense en particulier a son seuil d'application — extremement eleve —
et au fait que la Convention continue a limiter l'usage d'armes rele-
vant parfois de la science-fiction, alors meme qu'elle reste inoperante
face a certaines atteintes tout a fait reelles.

On ne peut done que comprendre l'avis exprime par certaines dele-
gations, pour qui «la Conference a demontre que tout n'est pas
au point dans la Convention ENMOD (...)» et qui jugent necessaire
«(...) de l'adapter aux preoccupations contemporaines».

28 Cf. doc. ENMOD/CONF.II /11 du 17 septembre 1992, Final Document of the
Second Review Conference, Van. II, pp. 9-14.

29 Cf. Doc. ENMOD/CONF.II /11 Annexe IV du 17 septembre 1992: Proposals
and ideas presented at the Conference which did not enjoy consensus for inclusion in
the Final Declaration.

30 Cf. Final Document, p. 11.
31 Ibidem.
32 Ibidem, p. 13.
33 Declaration prononcee par Ms Peggy Mason, chef de la delegation du Canada,

lors de la se'ance finale, le 18 septembre (pp. 1 et 3). Des avis semblables ont 6x6 emis
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IV. 47e session de l'Assemblee generale des Nations
Unies (automne 1992)

Le 9 decembre 1991, la 46e session de l'Assemblee generale
concluait l'examen du point 140 de son ordre du jour34 en adoptant sa
Decision AdIAYI. Aux termes de celle-ci, l'Assemblee generale prenait
note que la question de la protection de 1'environnement serait
examinee lors de la XXVP Conference internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et «priait le Secretaire general de lui
rendre compte des activites entreprises sur ce sujet, a sa 47e session,
dans le cadre de la Croix-Rouge internationale».

Donnant suite a cette demande, le Secretaire general a invite le
CICR a lui faire part de Favancement de ses travaux. Le CICR a
repondu a cette invitation et les informations qu'il a transmises font
l'objet d'un rapport soumis a la 47e session de l'Assemblee generale.35

Ce rapport rappelle tout d'abord les instruments juridiques en
vigueur; il evoque ensuite les principaux travaux entrepris ces
dernieres annees dans le domaine de la protection de 1'environnement
en periode de conflit. Un accent particulier a ete porte sur les travaux
menes sous l'egide du CICR (cf. supra chapitre I).

Du 1CT au 6 octobre 1992, la Sixieme Commission (juridique) de
l'Assemblee generale a examine ce point de l'ordre du jour.

Invite a s'exprimer devant la Commission, le CICR a rappele les
travaux deja entrepris dans ce domaine, sous ses auspices ou par d'au-
tres organisations.

Abordant la question du droit applicable, le CICR s'est declare
convaincu que «le veritable probleme ne reside pas vraiment dans l'in-
suffisance des normes, mais dans l'ignorance et le mepris de celles-
ci». II a done insiste sur la necessite de rechercher des moyens

devant la Sixieme Commiss ion de l 'Assemblee generale par les representants de
l 'Argentine, de l 'Autr iche et de la Suede. Cf. communique de presse, AG/J /7 du
ler octobre 1992, D6partement de l ' lnformation, Service des Informations, N e w York.

34 «Utilisation de 1'environnement c o m m e instrument de guerre en periode de
conflit arm6 et adoption de mesures pratiques visant a 6viter pareille utilisation*. Pour
un re'sume' du d6bat de la 46" session cf. Report on the work of the meeting organized
by the ICRC (cf. supra note 12), pp . 14-16.

35 Cf. doc. A/47/328 du 31 juillet 1992: Protection de 1'environnement en periode
de conflit arme, Rapport du Secretaire general.

36 Cf. Protection de 1'environnement en periode de conflit arme, declaration du
CICR a la 47 e session de l 'Assemblee generale , le 1" octobre 1992.
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permettant d'ameliorer la diffusion et la mise en ceuvre des regies du
droit international humanitaire. A cet egard, le CICR s'est declare tres
favorable a la suggestion — emise par certains experts — d'introduire
des regies relatives a la protection de l'environnement dans les
manuels militaires de chaque pays.

Tout en insistant sur 1'importance et la pertinence du droit appli-
cable, le CICR a cependant reconnu que certaines clarifications de ce
droit sont aujourd'hui necessaires: il conviendrait ainsi, a titre
d'exemple, de poursuivre l'analyse du contenu du droit coutumier ou
celle du droit applicable dans les situations de conflit arme non inter-
national.

Le CICR s'est enfin declare pret a poursuivre ses travaux, en vue
d'aboutir a un rapport definitif en 1993. A cette fin, il a annonce la
convocation, en Janvier 1993, d'une deuxieme reunion d'experts.
La participation a celle-ci sera quelque peu elargie, afin que ces
travaux refletent plus largement encore l'ensemble des avis et des
sensibilites.

Les vues du CICR ont ete largement partagees par les delegations
qui se sont exprimees lors du debat, et ses travaux ont ete salues.37

Si certaines delegations se sont declarees en faveur de nouveaux
efforts de codification,38 la plupart des intervenants ont au contraire
rappele l'importance du droit applicable et insiste sur la necessite d'en
ameliorer la diffusion, la mise en oeuvre et le respect.

Les vues exprimees lors de la reunion d'experts organisee par le
CICR (cf. supra chapitre I) et durant la deuxieme reunion d'examen
de la Convention ENMOD (cf. supra, chapitre III) ont done ete plei-
nement confirmees durant ce debat.39

37 Cf. en particulier le resume des interventions des representants de la Jordanie,
du Canada, de l 'Argentine, de l 'Autriche et du Royaume-Uni (au nom de la CEE) in
Communique de presse AG/J/7 du ler octobre 1992, Departement de 1'information,
Service des informations, New York.

38 Cf. en particulier la declaration de l 'Argentine, le ler octobre 1992, ibidem.
39 Divers projets de resolution etant en cours de negotiation au moment ou ces

lignes sont ecrites, il n 'es t pas possible de dire avec precision quelles suites
l 'Assemblee generate entend donner a ce debat. Au vu des informations disponibles a
ce stade, il semblerait que Ton s 'achemine vers une resolution invitant les Etats k
adherer aux instruments en vigueur et a les diffuser le plus largement possible (en
particulier grace a leur integration dans les manuels militaires). Le CICR serait en outre
encourage a poursuivre ses travaux et a presenter un rapport a la 48e session de
l 'Assemblee gendrale.

590



Conclusion

Au terme de cette evocation de certains travaux recents relatifs a la
protection de l'environnement en periode de conflit arme, les conclu-
sions suivantes nous paraissent s'imposer.

Par leur seul nombre — et au vu du serieux avec lequel ils ont ete
menes — ces travaux nous semblent prouver qu'aujourd'hui la
communaute internationale a pris pleinement connaissance de la
gravite des atteintes que la guerre peut causer a l'environnement.

Face a la puissance de destruction des moyens de combat disponi-
bles actuellement, 1'adoption de mesures permettant de sauvegarder
l'environnement naturel s'impose ainsi de plus en plus evidemment.

Cette prise de conscience generale doit naturellement etre saluee;
elle n'est cependant pas suffisante et doit etre maintenant suivie de
mesures concretes. A cet egard — malgre certaines propositions
constructives qu'il conviendra d'examiner tres attentivement — force
est d'admettre que le bilan des travaux menes recemment reste insuffi-
sant.

D'une maniere generale, ces travaux ont abouti a la conclusion
selon laquelle le droit existant offre une protection suffisante, pour
autant qu'il soit correctement mis en oeuvre et respecte. Cette interpre-
tation devra encore etre affinee et il conviendra de rechercher des
moyens permettant de prevenir les atteintes a l'environnement, d'y
mettre fin et d'en punir les auteurs.

Comme on l'a vu, certains moyens et mecanismes existent deja,
d'autres devront encore etre trouves.

A notre sens, c'est desormais sur la mise en ceuvre des moyens
existants et la recherche de nouveaux mecanismes qu'il faudra porter
l'accent.
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